
RD 160

Arrêt et stationnement 
INTERDITS** sur la 

route départementale 
RD160

Franchissement de la 
ligne continue 

INTERDIT*
Obligation de faire le tour du 

rond point en direction
d’Evin Malmaison

Evin Malmaison

Pensez à votre sécurité et celles des usagers de la route

ACCES
STB MATERIAUX - AMBRE 

*Art. R412-19 du Code de la route : contravention de 4ème classe, retrait de 3 points, peine complémentaire 
(suspension de permis)
** Art. R417-10 du Code de la route : contravention de 2ème classe


